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ïuJ p. SUR  LE l-'INANCEMENT INDUSTRIEL 

ï •   "' Titr'juuci.io 1 

1. hn Uf 'xiènr   Conférence genérale de  l'ONUDl,  qui  a'cet 
tenue à  i.r-r;   Oór'-u)   en mars 1975 a recommandé  que l'OKUDI  étende 
Son  act ' Tí,  à  la m'tze  en place  d'un système   de  conGul tat ions 
permaner, i'f  ^ntre pay; développés et paya  en   développement  ainsi 
qu'entre  > "•:>  .¡-micro.  Ces  consultations auraient pour but 
d'aider !•.•;   p:-y-  on   ciével opponiert â atteindre   leurs objectifs  en 
matière  d'industrialisation,  et  plus particulièrement  à porter 
leur production industrielle â 25 p.  cent  au moin:] de  la produc- 
tion industrielle mondiale  d'ici à l'an 2000. 

2. Dans un premier temps,   conformément   aux  instructions  du 
Conseil du développement  industriel,  organe   directeur de  l'OKUDI, 
des réunions de  consultation ont  été organisées  en 1977  et  1978 
dans les  secteurs suivants:   entrais,  sidérurgie,   cuir et  articles 
en cuir,   huilée  et graisses végétales.   Des  travaux préparatoires 
se  poursuivent   dans  cinq autres  secteurs.   L'une  des conclusions 
qui se dégagent  de  ces consultations est que   certaines  questions 
sont communes  à tous   les  secteurs,  comme par  exemple les questions 
de  financement   et  de   formation  de la main-d'oeuvre industrielle. 
Le  Conseil du  développement  industriel a reconnu cet état  de 
choses et  recommandé   de traiter la question  du financement  dans 
l'industrie sur la base suivante: 

"Le  Secrétariat   étudiera,  en ressemblant toutes les 
informations pertinentes,   les besoins des  pays  en développement 
en ce qui concerne  le financement du développement industriel; 
le  Directeur exécutif fera rapport au Conseil à sa treizième 
session sur les conclusions de cette étude,   en vue de permettre 
au Conseil d'envisager la convocation en temps voulu d'une réunion 
de  consultation sur le financement et  l'industrialisation dans 
?es pays  en développement." 

3. Les problèmes que  posent  les projets   de  financement  du 
développement  industriel sont considérés par  l'OHUDI comme des 
opérations entre les  entités de pays développés et les entités 
correspondantes de pays en développement.  Toutefois les objectifs 
poursuivis par chacune des parties à l'opération peuvent être 
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tren divergents;   pour Ice  pays  du Tiers monde,  cet  objectif est 
r\v j 'accès non seulement  aux ressources  financières qui de ouv 

peuvent exister  Jans  les  payo  développes mais  aussi,   ce  qui  est 
plus important,   au savoir-faire  technologique  et  aux autres 
connaissances  ot   données  d'expérience  accumulés par ces pays. 
Ce  transfert  uo  savoir-faire  dépend également  de   la capacité 
d'alsoiptior   dos  pays  en développement.   Les pays  en développement 
doivent fina?co •  l'acquisition de matériel,   des services  tech- 
nique    et  au:-re s,   la formation et  l'assistance technique,   s'ils 
veulent accélérer leur processus  d'industrialisation et  atteindre 
l'objectif do  L'ina d'ici  à l'an 2000.   Un groupe  d'experts  sur 
le financement  industriel  1/  s'est  réuni  à Vienne  du  6 au 8 
décembre 1978 pour examiner d'une part  la question des ressources 
financières nécessaires pour l'acquisition de ces connaissances 
et procédés  techniques,   des  installations et  du matériel et, 
d'autre part,   les  conditions  et modalités dont  sont   actuellement 
assortis les  crédits et  prises de participation ainsi  que  les 
possibilités  d'améliorer ces  conditions  et modalités. 

II. Activités entreprises par le  Secrétariat  de  l'ONUDI 

4.  Conformément  au mandat  qui  lui  a été  assigné par le 
Conseil du développement  industriel à sa douzième session le 
Secrétariat  de l'OIJUDI a non seulement  organisé la réunion 
d'experts mentionnée ci-deesus,  mais aussi recueilli des infor- 
mations sur les activités de certaines institutions financières 
afin: 

i)  d'examiner leurs politiques et pratiques de finan- 
cement â l'égard des secteurs industriels de pays en développement; 

ii)  de s'assurer que  les questions susceptibles d'être 
examinées lors d'une éventuelle réunion de consultations ne 
poient pas abordées dans le cadre d'une autre réunion mondiale 
â laquelle tous les membres de l'Organisation des Nations Unies 
peuvent participer sur un pied d'égalité. 

1/ Rapport final,   ID/V/.G 287/10,  8 décembre 1978. 

L-M- 
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r    • ,>•,•   w.    .„ s  activités de  IGNUDI  relatives aux pro- 
^¡(v|f ,   ,,.-,  ¡v       •naiicomcmt  inuustriel  sont  exposées  dans 12 
document:/   •.-'v.^u.'r.    ••. cette réunion  d'experts.   Ces  activités 
conpre:v:ii/n'   notcunmont   l'étude  approfondie  de  la politique de 
créait  i     v.c   ';ainor>  ir u ti tut: uns  financières  en ce  qui   ,oncerne 
-,„,, ilv.v,.  ; amento-  dans l'industrie  des pays en  développement; 
afin do ne' .-.>  on  évj -'once íes  difficultés  réelles  qui font 
obstacle   •   ^ -nobiìisatio.-i do ressources financières pour l'indue- 
trio,   on o      ùi^é  d'examiner la politique actuelle  et  future  de 
certain r  i:..slltutions financières;   on a appelé  l'attention sur 
le rôle d'intermédiaire que jouent   les institutions monétairos 
et sur le volume  des capitaux et  de   l'assistance   technique 
fournis à l'industrie par le passé  et  sur son évolution escomptée; 
sur les dispositions statutaires  et   les pratiques  actuelles en 
ce qui concerne  le  financement  de  l'industrie;   sur la politique 
bancaire,   c'est-à-dire  les opérations typas  et   les nouvelles 
conceptions  et méthodes;   sur les décisions courantes ex novatrices 
des conseils  d'administration ou directions  des   institutions  de 
financement  du développement;   ainsi  que sur les  autres moyens 
d'accroître  la part des activités  de  financement,   de consolida- 
tion et d'appui  dont bénéficie  le  secteur industriel. 

6. 11 convient de signaler que  le Comité ministériel con- 
joint des gouverneurs du Ponds monétaire international et  de  la 
Banque mondiale  sur le transfert  de  ressources  réelles vers  les 
pays en développement   (Comité  du développement)   reconnaît qu'il 
est important  que  les pays d'accueil définissent   avec précision 
les conditions  applicables aux investissements  étrangers même 
s'ils considèrent  ceux-ci séparément cas par cas;   cela est 
indispensable si  l'on veut réduire  au minimum les  incertitudes 
qu'éprouvent  les  deux partenaires â un arrangement  de coopé- 
ration industrielle.  Il est tout  aussi important   que  le Comité 
du développement  ait  reconnu qu'il  était également  souhaitable 
d'améliorer les mécanismes d'information,  de consultation et de 
contrôle,  et en particulier qu'il n'existait  jusqu'à présent 
aucune enceinte mondiale qui permette aux pays  en développement, 

I—M- 
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de manièro  générale,   d'échanger des informations,   de se concer- 
ter et  do   f.-uivro avec les  paya  industrialisés  l'application dea 
politiques  convention d'un commun accord en ce  qui concerne 
notamment   Des  investissements  étrangers directs.   Il est par 
con.';équont   évident que l'ONUDI  pourrait  offrir cette  enceinte 
inondi ale. 

7.   Dans  l'exécution de   ses  activités cur le  financement 
industriel,   l'oNUDI s'est  assurée  la coopération de la Banque 
mondiale  par "''intermédiaire   du Bureau du programme de coopéra- 
tion en matière  d'investissements  et du Programme  de  coopération 
Banque mondiale/ 'NUDI;   l'Organisation et  la Banque mondiale sont 
en train  d'organiser un colloque mondial sur "les  activités des 
banques  de   développement  dans  les  années 80",   qui se tiendra en 
juin 1979.   L'ONUDI est restée  en contact avec  la Conférence des 
Nations Unies  sur le commerce   et  le développement   (CIIUCED)  en 
participant  en août  1978 â la réunion du "Groupe  d'experts de 
haut niveau sur le financement   du développement".   En outre 
l'ONUDI maintient  des contacts  avec l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et   l'agriculture  (PAO)  en participant 
régulièrement  aux réunions  annuelles du Programme FAO/Banques. 
L'ONUDI collabore également  avec l'Organisation de coopération 
et de développement économiques  (OCDE) dans le  domaine de la 
coopération tripartite,  pour mettre les capitaux arabes,  la 
technologie  et  le matériel des pays développés  au service de 
l'industrialisation du Tiers mende.  Il convient  également de 
souligner que  l'ONUDI a fait   des efforts considérables pour 
resserx,er la coopération avec  les banques publiques d'affaires 
et de développement des pays  socialistes,  telles que la Banque 
d'investissement international  (Moscou),  la PINÇON (Prague), 
la Banque publique de développement  (Budapest),  etc. 
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1"-.CAL'ITULATT0U DE LA POLITIQUE 

D.. i'IlíAI.CEMLI-iT DU DEVELOPPEMENT 

UlDUuTiUEL SUIVIE PAR LES BANQUES 

IUTEiiNATlüNALES, REGIONALES ET 

HATIO:!ALE£i DE DEVELOPPEMENT 

.1. Con'oî.nômont va „oeu  exprimé par le Conseil du déve- 

loppement .¡..Liiust-icl /ID/V212, par. 169 (b¿7 selon lequel "Le 

Secretarial; étudiera, en rassemblant toutes les informations 

pertinentes, les besoins des pays en développement en ce qui 

concerne le financement du développement industriel ...", on 

récapitule, dans la présente annexe, les activités d'autres 

institutions de développement s'intéressant au financement 

industriel. 

INTRODUCTION 

2. La plupart des institutions de financement du déve- 

loppement industriel que l'on trouve dans les pays en déve- 

loppement ont entre 10 et 20 ans d'existence et celles des pays 

industrialisés ne sont souvent guère plus anciennes. Certaines 

de ces institutions sont des établissements assez récents comme 

par exemple: la Banque de développement des Caraïbes (1970); la 

Banque ouest-africaine de développement (1973, première année 

de fonctionnement - 1976); le Ponds arabe pour le développement 

économique et social (1968); le Ponds d'Abu Dhabi pour le 

développement économique des pays arabes (1971); la Banque 

islamique de développement (1975). On sait par expérience qu'en 

raison du niveau élevé des connaissances spécialisées financières 

et techniques requises il faut de 3 à 5 ans à une banque pour 

devenir pleinement opérationnelle et même quelques années de plus 

pour s'engager dans des opérations de prêt à l'industrie. 

3. Les banques nationales de développement deviennent plus 

rapidement opérationnelles; mais, conscientes des différents 

risques que comporte l'investissement dans l'industrie, elles 

ne consentent que dans une mesure restreinte â faire des 

l—M 
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invcv; tir.:, enante  inpvrtants dans l'industrie durant leure 
premières anr.'es  ù 'oxiotence.  Par ailleurs,   si  le rôle de cea 
banque« est  incon üc.etc.ble  lorsqu'il s'agit  de mobiliser dee 
ressources  financieros  à investir dans  des projets de  déve- 
loppement  industriel,   le manque général  d'informations concernant 
leur.;  polit : qurs,   leurs  objectifs et  leur potentiel de finan- 
cement  peu.;  compromettre  leur efficacité.   Il importe de faire 
olv/'i v'cr que  celte  constatation s'applique  aussi bien aux insti- 
tutions de:;;   eayr.  industrialisés qu'à celleB des paye en déve- 
loppement. 

a) MODALITES ET CONDITIONS  DE FINANCEMENT 

4. Des renseignements sur les modalités et conditions de 
financement de projets industriels,  les  activités des institutions 
de financement du développement industriel,   les critères qu'elles 
appliquent pour l'octroi de prêts et  le  financement industriel 
à des conditions préférentielles ont été  réunis dans la publi- 
cation de l'ONUDI  intitulée "Financial Resources for Industrial 
Projects in Developing Countries"  (PI/61,  mars 1978),  qui a été 
mise à la disposition des membres intéressés des délégations 
venues assister à la douzième session du Conseil du développement 
industriel,   et communiquée à plus de 2000 institutions de finan- 
cement du développement,  banques commerciales,  entreprises  in- 
dustrielles et services publics. 

b) STRUCTURE DES BANQUES DE DEVELOP*EÏÏENT 

5. Lee recherches que le Bureau du programme de coopération 
en matière d'investissements  (BPCI)  a menées au cours de l'année 
passée ont révêlé que lee institutions de financement du déve- 
loppement industriel revêtent des formes très variées: 

- Organismes publics d'aide et  banques internationales 
(telles que le Groupe de la Banque mondiale,  Washington,  ou la 
Banque internationale d'investissement  à Moscou); 

- Banques régionales de développement  (telles que  les 
banques asiatique,  africaine et interaméricaine de développement); 

L_ML- 
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- Basque:; national e o  do  développement,   dont   le  capital 
c'.t.cnu  |ur de:      ;t i ondici'res privés  et  par l'Etat   (cornino   la Ban- 
quo  chypriote  ùe   développement,   la Banque nationale  de  déve- 
loppement  du Con¿o,   la Banque colombienne "Financieras",   la 
Société de  financement  du développement de Sri Lanka,   etc.); 

- Banques privées de développement des pays   en déve- 

loppement; 
•• :, jciétés publiques d'investissement (telles que la 

inique n. <. i-io.'-^ de dév-j.l oppement, la Banque publique de déve- 
loppement   de Hongrie  ou l'Union Bank  of Burma). 

11 existe  dans  les  pays  en développement de nombreuses  banques 
de développement  industriel extrêmement  spécialisées  constituées 
sous un régime  de  propriété mixte,   mais aussi des  banques 
d'affaires privées,   des sociétés  parapubliques et  des   sociétés 
de  financement  semi-commerciales,   de même que des  sociétés de 
financement  du développement  à participation nixte (locale et 

étrangère),  etc. 

6. Ces institutions deviennent  de plus en plus nombreuses, 
dans la mesure où les besoins en capitaux de l'industrie des pays 
en développement  connaissent une expansion réelle.  En outre, il 
y a davantage de possibilités de combiner différents  types de 

financement industriel» 
a) Financement à court,   à moyen et à long terme; 
b) Financement par plusieurs promoteurs d'un projet; 
c) Participation de partenaires locaux et  étrangers;et 
d) Financement par des institutions publiques et pri- 

vées. 

7. L'ONUDI a observé que ces accords de coopération sont 
souvent le seul moyen de réunir les capitaux requis:   d'où la 
tendance croissante des institutions de financement  du déve- 
loppement industriel â entreprendre    des opérations en associa- 
tion et à instaurer une coopération plus étroite aux niveaux 
national et international.  Le financement de l'industrie revêt 
ainsi un caractère de plus en plus international. 

i—»^ 
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c)   POi 1ÏT -ibEG DE 111JAHCIS;.IEHT  INDUSTRIEL 

b.  Liais,   ]or:;c,uo  l'OiîUDJ  entre  en contact  avec  des insti- 

tution.' particulières,   qu'il s'agisse  d'orgor.ismes  de  finance- 

itic'it  interna'.ionciux,   régionaux ou nationaux,   elle doit  tout 

'a'al'0;'¿. cüiiiVom. cr les  projets  de  aon programme  de coopération 

on r.i: vièro  d ' J nvrf.;tisr:eincnta et  les  projets  d'assistance  tech- 

nique   corre -rfi"   -nts  avec les politiques  et  les  décisions  de  ces 

institution.:,   i   i:   iécisions que ces  institutions prennent  en ma- 

tière d'irr. c;r. •   rieuunts et de prêbs  sont  fondées sur les statuts 

et  textes  réglementaires très différents qui  leur sont  applica- 

bles.   C'est  pourquoi l'on a essayé  d'analyser les politiques 

institutionnelles  des organisations  de financement  du déve- 

loppement  industriel en adressant  un questionnaire à près  de 

350 sociétés de  financement..  On a vérifié si  leur statut  juri- 

dique et  les textes réglementant  leur activité  leur permettaient 

d'investir dans  l'industrie    et  d'en assurer le  finaneenent  et 

l'on a cherché à connaître le montant approximatif des ressources 

financières allouées ou mises â la disposition de  l'industrie. 

L'ONUDI a également  cherché à savoir si les entreprises indus- 

trielles pouvaient se procurer des  capitaux à des conditions 

particulières,  quel était le nombre de projets industriels fi- 

nancés au cours du dernier exercice financier,  de demandes de 

financement  de projets industriels  qui avaient  été présentées 

durant ce même exercice, etc. 

9. La réponse au questionnaire de l'OIIUDI a été en grande 

majorité positive.  Mais,  après une  analyse attentive,  il s'est 

révélé que les questions se rapportant justement aux possibilités 

d'intensifier le financement industriel et d'accroître les in- 

vestissements nécessaires pour accélérer le processus d'indus- 

trialisation en vue d'atteindre l'objectif de Lima d'ici à l'an 

2000 n'avaient pa3 encore trouvé de réponse, n'avaient pac été 

prises en considération ou n'avaient fait l'objet que d'esti- 

mations des plus approximatives. 

10. Les banques ont généralement tendance à se montrer 

I—M 
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prüden  c:¡  en  ce   '.¡-.'i   concome   les  prêts  et  investissements 

destiner*   a 1 ' ' n< u..trie  en  rai con   ees  risques   eleven  qui  cara:> 

t ó ri sent   la p.: ur-.-.:.:•    de;;  opérations  de  financement  industriel   et 

qui   résultent  non seulement   den  aléas  de  la production mais 

aussi   der. variations  der;  prix des  produits  industriels,   ainsi 

-    e  der  j'.'.-ortitudes  quant  à l'évolution du marché,   aux critères 

de  qua.! 1 té  appui cablea,   aux  changements  de mode  et  aux fluctu- 

ations  do    a monnaie.   Les  banques   ou les institutions  inter- 

national "s  ..isponnatrice.   d'assistance ne publient guère  de 

renseignements  sur   Le nomore  de  demandes de  financement  de 

projeta  industriels  qu'elles  reçoivent,   renseignements  qui  sont 

indispensables  pour comparer l'offre  et  la demande sur les 

marchés  financiers nationaux et  internationaux.   Quelques  cita- | 

tions serviront  à cerner lea  aspects qualitatifs de l'orientation 

future  des activités  de  financement  industriel,   bien que  lea ¡ 

pratiques  et mesures  actuelles  puissent  sembler suffisante«  pour        ' 

répondre  aux besoins  actuels. 

11.   L'ONUDI  a conclu des accords officiels de coopération 

avec le  Groupe  de  la Banque mondiale,   la Banque interaméricaine 

de  développement  et  la Banque africaine de développement.   Une 

note de  coopération a été  signée  avec la Banque ouest-africaine 

de  développement.   On envisage de  conclure d'autres accords,   par 

exemple  avec  la Banque islamique  de développement,  et  avec 

d'autres institutions. 

I.   INSTITUTIONS  INTERNATIONALES  DE FINAïïCïïliuNT  DU DEVELOPPEMENT 

LE GROUPE  DE LA BANQUE MONDIALE 

Alors que la Banque finance  depuis toujours toutes sortes  d'ou- 

vrages  d'infrastructure   (routes,   chemins de fer et centrales 

électriques),   la présente stratégie de développement attache une 

plus grande importance  aux  investissements  susceptibles d'avoir 

des effets directs sur le  bien-être des couches défavorisées  de 

la population en accroissant  leur productivité et en les  inté- 

grant dans le  processus de  développement.   Cette stratégie  est 

tout â fait évidente:   en 1977 les crédits approuvés pour des 

projets industriels  (y compris les sociétés de financement  du 

développement)   se  sont élevés à 1  451 500 000 dollars.  Même  3i 

l'industrie ne bénéficie pas de conditions spécial.s de financement, 

i—** 
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change . 

Banque r;: 

d'un m--/. 

in:i/: li i• .; 

! r '.'me.,; 

mi 1 :   on s 

d1""    ri f.E 

P --Jul'' •-1 

""   •'!'-•  • i ,.;K 1er quo coclee  à un effort  accru et  á dea 

ni:   daña   i a structure  des engagement e par secteur,   la 

<j.iv.   a approuvé  au cours de   l'exercice  1978 36 prêts oí 

lart tctfij. de 1 milliard 457 millions de dollars: 910 

à     cellars pour 25   projets de financement et de déve- 

t '' : u.. .l'c.is (y compris la petite industrie), '^)2 

c.   hilars pour 3 grande projets intéressant les in- 

' A " '• ' v>c et I
1
J-J  millions de dollars pour trois prêts- 

'-•'• - •!"•' • ngagements de la Société financière Interna- 

tiona] e (S'i) ont atteint 33^,4 millions de dollars durant 

l'exercice Ì3"8.   La SEI a contribué pour 18 p. cent au coût to- 

tal des projets qu'elle a aidé à financer; le solde a été mobi- 

lisée dans Ie. s pays en développement (6îj p. cent) et dans les 

pays exportateurs de capitaux (17 p. cent). Los secteurs ci- 

après ont retenu un intérêt particulier: l'industrie manufac- 

turière, mise en valeur des ressources du sous-sol et agro- 

industries. 

La BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT (BEI) accorde et garantit 

des prêts à long terme destinés aux entreprises, aux service^ 

publics et aux institutions financières pour financer des in- 

vestissements favorisant le développement des régions peu avancées, 

Limitées dans un premier temps aux pays de la Communauté écono- 

mique européenne (CEE), les activités de la Banque ont été pro- 

gressivement étendues, conformément à divers accords, conventions 

et décisions ad hec, aux Etats associés d'Afrique, des Caraïbes 

et du Pacifique signataires de la Convention de Lomé. Aucun 

montant, même approximatif, n'a toutefois été fixé en ce qui 

concerne les crédits devant être alloués ou mis â la disposition 

de l'industrie durant les années prochaines. 

12. Les conditions dans lesquelles la BEI mène ses opéra- 

tions de financement industriel en dehors de la Communauté éco- 

nomique européenne sont régies par les accords et décisions en 

vigueur. Toutefois la deuxième Convention de Lomé fait encore 

l'objet de négociations et la plupart des "protocoles" existants 

qui définissent le cadre et la portée du financement industriel 

pendant une période de quatre à cinq ans, arriveront â expira- 

tion en 1979-19HO. 

i—t». 
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II.   ¿Ai:H ...:•   :.   í '    .¡AJ.I-.U   D.í   DEVELOPPEMENT 

ni CIL i.oii '••    ' "•'-' 

13 ù-'-.L. L_   ' ,7¿ 

Di!  DEVELOPlLiLIïT,   déclare,   danti une  cornimi- 
i directeur exécutif  de  l'ONUDl  en date  du 

<r.......   -'-.  txno^é  ^e Vice-Président her.ìoudi   a votre 
.   , ...".'.'.".';•     ia tiki) ert  intervenue   jusqu'à maintenant  oans 

',,     -Kv,.  .  ..v   .'.i .ïu  ¡m notour industriel  au niveau de  lu p.   cent 
h      ïm"    "i   i   V^cu^nt.  soit  à travers des  lignes  de cre- 
f.Bl;.?-..   •'-.  ".      noue;   .    ue  uév.loppement naLiomd-s  de  nos 
"/i..  Sw"   '•'•'       "'.-•   cernir   augmenter  ce   taux  à 20 r.   cent   dans   le 
i^ire   df       n'   i-, "-^ •-,• ' q:_r HGuennal   1982-1386.   Pou-  le  /onus 
africain   v     r-e]^F-K.cn.   (FAD),   dont  lr-s prêta comportent   les 
africain ,<    .    Cj

t   ' ; ^v,.,>1,     ,1,intcrvontion dai^   ie  secteur 
inSus  r el   X  ^PUe  étan^ aon^é que   la priorité a été   donnée 
Ï n veau'ùu^a'politique  de  prêts,   aux  secteur J.c  inculture, 
de  la santé,   ce  l'éducation,   des routes  et  des t,r/...ces  publias. 

LA BANQUE ASIATIQUE Dû DEVELOPPENT   (BAsD)  a fait  savoir à   ^ 
l'OKUDI  que  l'importance  des crédits  qu'elle  affect-  ou ¡net  à la 
disposition  de  l'industrie dépend des projeta è financer. 
Jusqu'ici,   15  à 2t>  p.   cent  en moyenne  des prêts accorder,  par la 
banque  ont  été destinés  au secteur industriel,  y cc.,Pris   les 
prêts aux banques  de développement,   la portée et l'importance   de 
l'assistance fournie par la BAsD sont confirmées dans un  document 
sur les institutions de  financement   du développement. 
«Au 31 décembre  1977,   le montant cumulatif de l'assistance  fi- 
nancière de  la Banaue  aux institutions  de financement   du  déve- 
loppement   s'est  élevée  à 717,2 millions  de  collare,   répartis 
entre  20 institutions  de  14 pays en développement  ex  se  composant 
de 684,6 millions  de  dollars en lignes  de crédit et  32,fa milione 
de dollars  en prêts liés à des projets.   L'assistance financière 
aux institutions  de financement du  développement,   dont  le montant 

atteint 717,2 millions  de dollars  représente  17 p.   cent  du total 
brut des prêts approuvés par la Banque  jusqu'au 31 décembre  1.77 

1/. 
«Sur les lignes de crédit d'un montant total de 684,6 millions de 

dollars approuvées pour les institutions de financement du deve- 

loppement jusqu'au 31 décembre 1977, on a approuvé (et/ou auto- 

risé le retrait des comptes correspondants) 436,i millions ue 

dollars (soit 71 p. cent) pour 2 045 sous-projets et sur cette 

1/ ADB Sector Paper on Development Finance Institutions, paGe 7, 

"" para. 19. 

m 
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somme  367,i ini liions  de  dollars  (soit 75  p.   cent)   ont été  dé- 

bourses.   Les  dépenses  d 'immobilisâti on de  ces 2 045 sous-projets 

ont  été  évaju'.'j..,  d 1 rùlliard 479 millions  de  dollars,   dont 

33 p.   cent  sc:it   financie par  lu Banque  2/".   La Banque asiatique 

de  develop;-,     ent  n'applique  pas  de  schéma rigide  en ce  qui  con- 

cern    lo  ré^r-rtà ti on des prêts entre  les  différents secteurs 

économiques;   au  cours  des dix premières  années  d'activités  dans 

ce  domaine,   2    r.   cent  du total des prêts  accordés  étaient 

destinés  à 1'industrie,  y compris  les banques de  développement 

(772 millions  de  dollars).  L'ONUDI  a fourni une  assistance  pour 

l'évaluation du  projet  de la cimenterie  HETAUEA au Népal  et   d'un 

projet  de fabrication d'engrais à Sri Lanka. 

La BANQUE IIJïERAi.IERICAINE DE DEVELOPPEMENT n'a pas précisé   les 

modalités et  conditions de prêt  à l'industrie.  Cependant  de 

nombreuses  opérations  de prêt sont  effectuées par l'intermédiaire 

d'institutions de  financement  du développement  industriel  en 

Amérique  latine,   qui  accordent des prêts  secondaires peur une 

grande variété de projets industriels.   On espère  qu'un  accord 

spécial entre  la Banque interanéricaine  de  développement  et 

l'ONUDI permettra d'augmenter le nombre  de projets industriels 

financés au titre d'accords d'assistance  technique. 

La BANQUE DE DEVELOPIELLJIT DES CAliAIBES   (CÀRI3ÂEK)  et  la BÁIÍQUE 

CENTRAMEnICAINE D'INTEGRATION ECONOMIQUE   (BCIE)   qui donnent   des 

renseignements assez détaillés ont  été, semble-t-il,  obligées  de 

s'intéresser de près à la question du financement industriel, 

surtout dans le cas de la petite industrie et des opérations en 

association.  Pour ce qui est toutefois des projets industriels 

de plus grande envergure,  ces banques manquent toutefois  jusqu'à 

présent des capitaux et de la surface nécessaires.  Il paraît que 

les FONDS ARABJ'S continuent  à recevoir un nombre très élevé  de 

demandes de financement de projets industriels.  Les crédits de- 

mandés sont  destinés à des entreprises industrielles assez im- 

portantes.  Cependant,   faute de personnel de gestion qualifié, 

d'informations et de connaissances techniques,  les institutions 

2/ ADB Sector Paper on Development Finance Institutions,  page J, 
""   par.  20,  lublication de la Banque asiatique de développement, 

avril 197S. 

i—M 



13 

•'•..:>•••.!:   er    ••     •>• ." v er.l,   pour le moment,   ciana   1 'imposai biute 

ti"  r^y. u'.úz--.   i :vr' e; cernent  au;: demandes  de  crédits  et aux poss - 

biiités  '.!'jj.\   s   'ínemont  ciara  l'industrie,   L'QÎJUDI a cooperé 

avec  la BaiKiic;  islamique  de  développement  à ia constitution 

u'ur.r mi. .si on pour l'évaluation  de projota  industríela dann   .-| a 
; ; ubiliqu*'  arabe  ayrienne  avec   le  Ponds  spécial  de l'CTEP   lors 

u  .,-i~ ¡,v! ï:      n  chargée d'étudier l'industrie  du  bâtiment   au  Mali. 

i s    .   BàI 

L'OKUDI 

u •   aON^liliL'.   DE  DSVEL0P1 EME1ÍT 

e(;... '.¡TTienw   établi une  coopération avec  certaines   des 

principale?;  .institutions,   que  les pays  européens  ont mises   sur 

pied pour  a»der les  pays  en développement  à financer leur  déve- 

loppement,   à savoir:   Soci.été  belge  d'invest:isser;i<-.nt international, 

Belgique;   Industrialiseringsfonden for Udviklingslandene,   Dane- 

mark;   Caisse  Centrale de Coopération Economique,  Prance-,   Deutsche 

Gesellschaft  für wirtschaftliche  Zusammenarbeit   (Entv/ichlungs- 

gesellschaft)  mbH,   République  fédérale  d'Allemagne;  liederlandse 

Financierings-^aatschappij  voor Qntwikkelingslanden, Pays-Bas; 

Commonwealth Development Corporation,  Royaume-Uni;  Overseas 

Private Investment  Corporation,   Etats-Unie  d'Amérique  (cette 

société finance en partie  le Bureau de  promotion des inves- 

tissement- de  l'ONUDI  à New York).   Ces  institutions peuvent  mettre 

des  fonds  importants  à la disposition de  l'industrie qui,   con- 

formément  à un code  de conduite  établi,   est  censé profiter 

surtout  de crédits  octroyés par l'intermédiaire  d'institutions 

nationales de  financement  du développement  industriel dec   pays 

on développement.   La société  Deutsche Entwicklungsgeseilschaft 

(DEG)  par exemple a un capital  social de 700 millions de   deutsche 

marks.  En février 1978,  cette société avait  des participations 

dans 29  banques et  fonds  de  développement   (s'élevant au  total 

à 128 millions  de  DM),  dont  33 p.   cent  étaient  investis   dans 

les "p"ays lus moins avancés".  L'ONUDI  a donc  établi un bureau 

de promotion des investissements à Cologne   (République fédérale 

d'Allemagne).  C'est  dans un but  analogue que  l'ûHUDI avait  créé 

auparavant un bureau de promotion des investissements à 

Bruxelles pour coopérer notamment avec  la Société belge  d'in- 

vestissement  international et  avec la Caisse centrale de  coopé- 

ration économique   (France). 

L_>»* 
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13«   J-'C  développement  de l'économie dopend,   danc une  large 
nu; ou re,   de   lu mise   en  place d'une  infrastructure  financière 
suffisant o   peu  promouvoir la production industrielle.   Dans  les 
paya on   développement,   la structure  du système de  financement 
est surtout   déterminée par les  besoins nationaux  et  locaux,  une 
proportion  importante  des capitaux privés  et  publics utilisés 
étant  d' o..-i¿,iuo intérieure.  La formation de  capital  intérieur 
est fondée  s: ^ l'épargne privée,   la fiscalité et  d'autres fonds 
d1 origine   bü.;''ta're   des pays en déveloopement mômes.   La mobi- 
lisation  de  ressources  intérieures est  généralement  bien plus 
forte qu'elle peut  paraître à première vue.   L'élément   extérieur 
est généralement  fourni par des gouvernements  de  pays  indus- 
trialisés  et  des organismes internationaux.   Cependant,   conformé- 
ment au mandat qui   leur est assigné,   les organisations  inter- 
nationales  devraient   s'employer surtout â mobiliser des  devises 
et autres  capitaux  dans  des conditions acceptables  peur les pays 
en développement.   C'est pourquoi il faudrait  preñare  les mesures 
néces aires pour accroître les apports de capitaux à des con- 
ditions  de  faveur. 

14. Les principaux problèmes concernant  les apports de 
capitaux à moyen et  à long terme destinés à l'industrie  des 
pays en développement  résultent  de l'incertitude qui rè^ne quant 
au taux  de croissance  des prêts  accordés par des  sources privées, 
les banques commerciales. 

15. Grâce à leur développement rapide,   les intermédiaires 
financiers qui exercent désormais leurs activités  dans  les pays 
semi-industrialisés,   comme par exemple la Turquie,   l'Inde,  le 
Brésil,   la République de Corée,   l'Argentine,   ont pu faire face à 
la demande  de crédits  et  d'investissements  à long terme.   Leur 
expansion a cependant  fait naître certains problèmes financiers, 
car la demande accrue de fonds de roulement  pour l'industrie 
(cette demande augmentant,  dans quelques cas,   à raison de 50 p. 
cent par ani  a provoqué un brusque accroissement des engagements 
de ces pays au titre du service de la dette  et a rendu les 
bailleurs de fonds particulièrement sensibles à toute évolution 

l—M- 
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ì::<pr'••lib.  On  a toutefois observé que ceo paya  étaient  en mesure 
do  i:.-ttj'o '.in  p]:iee  des mécanismes   très  sophistiqués pour cana- 
li öcr l«;s c:\pitaux  nécessaires  vere   le   secteur industriel.   Ces 
inst i tut '. ons  natiornJ.es de  îinancement   du développement  font 
preu.--;  d'un niveau  élevé de  spécialisation et  de  compétence. 

CONCLUSION 

16. Ica  problèmes  de l'un quelconque des pays mentionnés 
ci-íloosus i ^urraient  très facilement  avoir des  répercussions sur 
l'attitude  des  bailleurs de  i'ond3 à l'égard des  pays peu déve- 
loppés et  en  particulier des moins avancés d'entre eux,  et le 
manque de liquidité  financière  de mê.'ae  que l'accumulation  des 
risques pourrait compromettre   les possibilités  de croissan.ee 
rapide du secteur industriel  - que font  prévoir  les projections. 
Le deuxième  problème  est le risque d'instabilité  résultant  des 
décaissements   bruts  des banques commerciales  et   du refinancement 
des prêts à court  terme sur le marché  des euro-devises i   le montant 
des échéances  est de ce fait  fort élevé et doit   être financé au 
moyen d'emprunts bruts supplémentaires. 

17. Dans  le "Rapport sur  le développement  dans le monde, 
1978", publié  par la Banque mondiale en août  1978,  on lit  â la 

page 27: 
"La mesure  dans laquelle les banques  augmenteront fleurs 

prêts aux pays en développement au cours des prochaines années 
dépendra enfin des capitaux dont elles disposeront  et  du maintien 
d'un climat  favorable" â la poursuite des opérations de prêts en 
faveur des pays en développement.  Une  fraction  importante  des 
nouveaux pret3 en faveur des  pays en développement.  Une fraction 
importante  de3 nouveaux prêts   accordés  depuis  quelques années 
aux pays du  tiers monde a été   le fait  d'un assez  petit nombre de 
banques. Bien plus  de   lamoitiéde  l'encours des  prêts  octroyés 
â ces pays a été accordée par une trentaine de grandes banques." 

18. On trouve,   dans le même rapport,  la conclusion suivante: 
"La diversification des bailleurs de  fonds permettrait 

aux pays en  développement de  compter sur un    apport  plus  stable 
de capitaux à des conditions  commerciales. Toutefois,  la diver- 
sification des emprunteurs,   imposée par certaines dispositions 
réglementaires,  risque de menacer sérieusement  les flux futurs 
de capitaux  en provenance des  banques commerciales.  A cet  é¿ard, 
la modification des dispositions réglementaires  pourrait  soulever 
de graves problèmes.   Ce qui  est à craindre,c 'est que  les mesures 
réglementaires visant  à assurer la stabilité des banques  des pays 
industrialisés provoquent involontairement  des  modifications 
abruptes du montant  des capitaux disponibles à tel ou tel pays 
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en dcvcO opp n.on'„,   acc-i enchant  ainai  une crise du service de  la 
dette  qiu;  J .3 mocire:-   réglementaires visent précisément  à 
cviter." 

19. On croit,  pour cette  raison même,   que  la réunion mon- 
diale  noe;  ir.ot.itutiona de financement   du développement   organisée 
en commun p;-r la 1 an que mondiale  et   l'OUUDl, qui  doit  se tenir 
du 11  au  J3 juin 1979  à Zurich  (Suisse),  servira aussi  d'enceinte 
pour la préparation de consultations mondiales sur la mobilisa- 
tion de  capite. \x pour l'industrie.   Toutes les banques  intéressées, 
institution:-;  publiques,   banques multilatérales  et   régionales, 
banques cornrrercialeo privées,  banques  export-import  et  insti- 
tutions dispensatrices  d'aide de même  que les institutions spé- 
cialisées de  l'ONU examineront  lors  de ce colloque  les  perspec- 
tives  qui s'offrent aux banques de  développement  dan3  les années 

80. 

20. L'ordre  du jour de cette  réunion mondiale  reflète  les 
problèmes caractéristiques des  institutions de  financemeni  du 
développement  tels qu'ils se dégagent  d'un questionnaire  que 
l'ONUDI et la Banque mondiale avaient adressé à près de 300 
institutions de financement. 

21. Les consultations avec les gouvernements  sont considérées 
comme souhaitables voire indispensables pour l'exécution des 
projets d'investissement    très variés qui exigent une coopération 
de plus en plus poussée entre l'administration publique et les 
institutions de financement indutjtriel.  i,n tous cas,   ayant déjà 
lancé un programme d'appui au financement du développement    et 
organisé à cet effet des conférences internationales annuelles à 
Paris,  Copenhague, Ottawa, Berlin Ouest,  Caracas,   Tunis,  New Delhi, 
l'ONUDI a pu constater que les banques nationales  et  interna- 
tionales qui financent l'industrialisation ont toujours envisagé 
leurs interventions dans un esprit  de coopération avec les 
gouvernements. 

22. Depuis qu'elle a encouragé  la mise en place d'un réseau 
dense de relations institutionnelles et d'un mécanisme efficace 
de communication avec les institutions de financement du 



-   17 - 

rìé.voj oppenor l  J rullatrici,   l'CIiUül  bénôi'ici.Q  de nombreux coiitactß 
directe et  d'excellcnteu relatione personnel]ea qui fucili",eut 
c:on6idc:rab !•. ;•'<. nt   l'action qu'elle mène  au ¿iour le  jour pour 
iiccélèrvv l'apport de  capitaux intérieurs et   extérieurs vero 
1'industrit. 
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